
 

 
 

 
              COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

   
Séance 14 Novembre 2025 

 
≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ 

                                                   Date de convocation : 7 Novembre 2025    
 
 

 
Etaient présents :  DEVILLERS Jean-Noël, HENRY Alexis, DÉCHAMBENOIT Adeline, JEANMOUGIN Guy 
MAZEYRAT Alexandra, ZELLER Gilles, MONNOT Régis, SARAS Georges 

 
Absents : JACQUOT Éric, VERNIER Xavier 
 
Pouvoirs : HENRY Albert pouvoir donné à M. JEANMOUGIN Guy 

                             
                               **********************************  

Étude de faisabilité en vue de l’implantation d’un parc agrivoltaïque sur le territoire de POMOY. 
La société SOL’R GREEN est spécialisée dans la conception, le développement et l’exploitation de parcs 
agrivoltaïques. Elle a réalisé un diagnostic technique sur le projet de POMOY (Haute-Saône - 70240), et a 
identifié un secteur qui présente un potentiel de développement agrivoltaïque. 
La société SOL’R GREEN souhaite ainsi réaliser une étude de faisabilité pour l’implantation d’un parc 
agrivoltaïque sur la commune de POMOY. 
La zone de projet concerne les parcelles agricoles situées aux lieux-dits « Côte de Vaux » et « La 
Verpillière » et cadastrées section ZL : 

 

 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré : 
• Autorise la société à réaliser une étude de faisabilité en vue de l’implantation d’un parc agrivoltaïque ; 
• Autorise la société à déposer toutes les déclarations, autorisations et demandes de levées de servitudes 
nécessaires pour l’étude de faisabilité du projet de parc agrivoltaïque. 
 
Par ailleurs, la commune est propriétaire de la parcelle cadastrée section ZL n° 13, d’une superficie de 13 
989 m². Cette parcelle est exploitée par la SARL EN VAUX, dirigée par Monsieur HENRY Alexis. 
Cette parcelle présente un potentiel de développement agrivoltaïque et peut être inclue dans le projet global 
agrivoltaïque. 
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La société SOL’R GREEN propose de conclure avec la commune une promesse de bail emphytéotique afin 
d’inclure la parcelle dans le projet. 
Le montant du loyer annuel proposé est de 2500 € / MWC, partagé 50% propriétaire, 50% exploitant. La 
durée de location est de 35 ans prorogeable 5 ans. 
Le conseil municipal de POMOY autorise Monsieur le Maire à signer la promesse de bail emphytéotique qui 
sera présentée ultérieurement par SOL’R GREEN. 
Le conseil municipal de POMOY autorise également Monsieur le Maire à signer tout document relatif au 
projet. 
M. Alexis HENRY, étant membre de la SARL EN VAUX, est sorti de la salle et n’a pas pris part ni au débat 
ni au vote de cette délibération. 

 

Votants : 8    4  pour   /    2  contre    /    2  abstentions 

 
 

Contrat de bûcheronnage saison 2025/2026 : 
Cette délibération annule et remplace la délibération N° 25 du 26 Septembre 2025. 
Le Maire présente les devis reçus pour effectuer le bucheronnage pour 2025-2026. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
-   que les coupes affouagères seront exploitées par l’entreprise SARL EN VAUX, Route de Liévans, 
70240 POMOY 
-  donne pouvoir au maire de signer le marché de bucheronnage correspondant. 
M. Alexis HENRY, étant membre de la SARL EN VAUX, est sorti de la salle et n’a pas pris part ni au débat 
ni au vote de cette délibération. 

 

Votants : 8    7  pour   /    0  contre    /    1  abstention 

 
 

Tarif des menus produits forestiers 2026 : 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal fixe les tarifs de divers menus produits forestiers comme 
suit : 
 
- Griffage    : …………………………………   5 € HT / stère  
- Cimes : ……………………………………..   5 € HT / stère 
- Fonds de coupe : …………………………  25 € HT par coupe 

 
Votants : 9    9  pour   /    0  contre    /    0 abstention 

 

 
Questions diverses 
 
Travaux réseau EAU Route de Liévans : 
L’entreprise CHENE Laurent a été désigné pour exécuter les travaux à l’unanimité. 
 
Noël pour les anciens : 
Colis et repas : organisé par Guy JEANMOUGIN et Alexis HENRY 
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Fait à Pomoy, le 18 Novembre 2025 
Le Maire, 

Jean-Noël DEVILLERS. 
 

 
 
 
 
 
 


